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PARTENARIATS INTERNATIONAUX ET GOUVERNANCE URBAINE AU CAMEROUN
Résumé : L’environnement dans lequel les villes se développent et mettent en œuvre leur stratégie, a connu une évolution spectaculaire depuis les années 80/90, particulièrement en Afrique. Ceci est la conséquence d’un certain nombre de phénomènes parmi lesquels ceux liés à l’«ingouvernabilité». Le Cameroun, qui connaît depuis 1986 une crise économique, n’échappe pas à cette logique qui se répercute également sur sa gestion urbaine. Dans ce contexte, les villes sont aussi soumises comme l’Etat dans lequel elles se déploient, aux mêmes difficultés. Et le rôle de nombreuses d’entre elles a également changé, la crise appelant de nouvelles formes de régulation. Car, celles-ci explorent de nouvelles approches de leur politique. Ainsi, les politiques urbaines de développement économique et social évoluent-elles vers une nouvelle formule gagnante, un ensemble de partenariats. Ce qui laisse percevoir que le gouvernement des villes implique de plus en plus différents types d’organisations parmi lesquels les partenaires internationaux. Ces transformations ont donné lieu à des tentatives pour conceptualiser, décrire cette nouvelle forme de gouvernement urbain, en particulier avec le terme d’origine anglo-saxonne, de gouvernance urbaine. La pression accrue sur les budgets publics et les stratégies de développement économique du Cameroun, font que des acteurs internationaux apparaissent eux aussi comme des acteurs clés cette la gouvernance urbaine au travers de multiples partenariats. Ces partenariats, par delà les divers enjeux spécifiques et collectifs qui les sous-tendent, contribuent énormément à sa construction, à sa consolidation et à son financement. Ils font émerger plusieurs phénomènes parmi lesquels l’initiation et le renforcement du processus démocratique tant au niveau local que national.

------------

L’environnement dans lequel les villes se développent et mettent en œuvre leur stratégie, a connu une évolution spectaculaire ces dernières années. Ceci est lié à un certain nombre de phénomènes que l’on rencontre particulièrement en Afrique, surtout dans les années 1980/90, où les échecs de l’Etat-modernisateur(1) causèrent de graves difficultés aux gouvernements centraux et locaux qui se trouvèrent confrontés à l’«ingouvernabilité». C’était aussi sans considérer les dérives de mal gouvernance qui ont marqué les nouveaux régimes avec leurs lots de corruption au quotidien et leur train de vie dispendieux. On comprend alors mieux la crise qui a caractérisé l’Etat en Afrique, entraînant de nombreuses thérapies de choc, régulièrement administrées dans le cadre des politiques d’ajustement structurel (PAS). On se souvient à titre d’exemple, du discours très négatif qui fut développé par la Banque mondiale sur l’Etat(2). Ce dernier fut, du coup, déclassé dans les politiques d’aide, car présenté comme inopérant et corrompu. L’Etat a aussi été analysé comme étant au cœur de la stagnation et du ralentissement de la croissance en Afrique(3).

Le Cameroun, qui connaît depuis 1986 une crise économique, n’échappe pas à cette logique qui se répercute également sur sa gestion urbaine. Ce pays a un taux de croissance élevé oscillant entre 6 et 7% ces dernières années et une population urbaine représentant plus de 50% de la population totale en l’an 2000(4). Cette croissance urbaine s’accompagne d’un déficit chronique de l’offre des services urbains et l’Etat est contraint de réduire drastiquement ses interventions en milieu urbain. La dégradation longtemps observée de la situation financière de l’Etat, a largement entamé le développement urbain à cause de l’absence de trésorerie nécessaire aux transferts des financements en faveur des investissements urbains et aussi en raison du poids de la dette extérieure. On a donc constaté un ralentissement brutal des investissements en milieu urbain accompagné d’une réduction nette des moyens de fonctionnement et d’entretien des investissements réalisés. La Déclaration de stratégie urbaine du Gouvernement de 1999, indique que les contraintes majeures qui pèsent sur la gestion urbaine sont l’inadéquation du cadre juridique et politique, l’insuffisance des moyens financiers et la faiblesse des institutions locales(5). 

Dans ce contexte, les villes sont aussi soumises comme l’Etat dans lequel elles se déploient, aux problèmes de l’ingouvernabilité. Et le rôle de nombreuses d’entre elles a également changé, la crise appelant de nouvelles formes de régulation. Car, celles-ci explorent de nouvelles approches de leur politique. Ainsi, les politiques urbaines de développement économique et social évoluent toutes deux, vers une nouvelle formule gagnante, un ensemble de partenariats : des partenariats horizontaux fondés sur une collaboration efficace entre acteurs opérant au même niveau territorial, des partenariats verticaux avec différents niveaux de gouvernement et des acteurs internationaux. Ce qui laisse percevoir que le gouvernement des villes implique de plus en plus différents types d’organisations : autorités locales, entreprises privées, agences publiques, citoyens, représentants de différents segments de l’Etat, associations, acteurs internationaux… Ces transformations ont donné lieu à des tentatives pour conceptualiser, décrire cette nouvelle forme de gouvernement urbain, en particulier avec le terme d’origine anglo-saxonne, de gouvernance urbaine. 

Selon Patrick Le Galès, « le terme de gouvernance urbaine suppose une plus grande diversité dans la manière d’organiser les services, une plus grande flexibilité, une variété des acteurs, voire une transformation des formes que peut prendre la démocratie locale, la prise en compte du citoyen et du consommateur, la complexité des nouvelles formes de citoyenneté. L’autorité locale devient un acteur important certes, mais un acteur parmi d’autres, tout comme l’Etat(…). Le concept de gouvernance urbaine renvoie donc à une vision élargie du gouvernement des villes, au-delà des autorités locales et de l’Etat»(6). La pression accrue sur les budgets publics et les stratégies de développement économique du Cameroun, font que les acteurs internationaux apparaissent eux aussi comme des acteurs clés de la gouvernance urbaine au travers de multiples partenariats. 

La question centrale qui nous préoccupe est celle de savoir comment les partenariats internationaux contribuent à la promotion de la gouvernance urbaine au Cameroun. Nous privilégions une démarche profondément sociologique qui facilitera notre intelligence de la politique internationale dans le « nouvel ordre mondial ». Car elle présente la ville comme un acteur qui constitue un élément structurant du système international. Nous empruntons cette démarche en passant par le paradigme de la gouvernance qui s’avère pertinent et heuristique pour comprendre toute la complexité de ces partenariats afin de mieux cerner leur apport à la mise en oeuvre des nouvelles politiques urbaines au Cameroun.

Dans un long chapitre introductif à l’ouvrage qui allait devenir un classique, Governance without Government, James Rosenau définit la gouvernance comme « un ensemble de mécanismes de régulation dans une sphère d’activité qui fonctionnent même s’ils n’émanent pas d’une autorité officielle »(7). La gouvernance est particulièrement bien adaptée à notre sujet. Elle part, en effet, de la diversité, voire de l’opposition, des points de vue des acteurs en présence, et cherche à voir comment s’élaborent les compromis que chacun des acteurs estime satisfaisants et s’engage à respecter. Dans cette approche, la régulation (social control) ne suppose pas un corps de règles spécifiques, ni un consensus, encore moins l’égalité des acteurs. Elle est vue comme un processus. La règle n’est pas donnée à l’avance. L’activité qui y conduit est un jeu permanent d’échanges, d’ajustements mutuels, de négociations. Gerry Stoker a systématisé cinq propositions pour une théorie de la gouvernance : la gouvernance fait intervenir un ensemble d’institutions et d’acteurs qui n’appartiennent pas tous à la sphère du gouvernement ; en situation de gouvernance, les frontières et les responsabilités sont moins nettes dans le domaine de l’action sociale et économique ; elle traduit une interdépendance entre les pouvoirs des institutions associées à l’action collective ; elle fait intervenir des réseaux d’acteurs autonomes ; la gouvernance part du principe qu’il est possible d’agir sans s’en remettre au pouvoir ou à l’autorité de l’Etat(8). Ces propositions conviennent parfaitement à l’analyse de notre sujet appréhendé comme un processus interactif impliquant diverses formes de partenariat. C’est donc un système de gouvernance qui fait intervenir plusieurs acteurs. 

Nous faisons valoir, à travers cette démarche sociologique que, les nouvelles pratiques des grandes communes urbaines en matière de gestion publique, associent une proportion d’acteurs internationaux à la conduite des actions collectives à travers de multiples partenariats qui, par-delà les enjeux divers qu’ils recouvrent, constituent l’un des fondements de la gouvernance urbaine au Cameroun.

I – LES PARTENARIATS INTERNATIONAUX, UN ELEMENT FONDAMENTAL DE LA GOUVERNANCE URBAINE AU CAMEROUN


Lors d’une conférence à l’ENA en 1999, Georges Cavallier affirmait que « la gouvernance urbaine n’est pas autre chose à mes yeux que la capacité à mettre en œuvre des partenariats efficaces entre les différents acteurs ». Il considère ainsi les partenariats comme fondements de la gouvernance urbaine. Ceci se vérifie dans une large mesure au Cameroun où les partenaires internationaux apportent incontestablement une contribution à la gouvernance urbaine par la construction, la consolidation et le financement des politiques de développement urbain. 

A – La contribution à la construction de la gouvernance urbaine


Au cours de ces dernières années, les acteurs collectifs tels que les Nations Unies, la Banque mondiale, le FMI, le PNUD ou l’Union Européenne et les acteurs individuels comme la France, ont pris un poids certain dans les partenariats en faveur de la gouvernance urbaine au Cameroun. Cette situation inédite est une conséquence directe du système de conditionnalités qui a progressivement pris place depuis les années 80-90 et qui a amené les Etats et institutions pourvoyeurs d’aide, à s’impliquer dans la gestion publique des Etats récipiendaires et les érige en acteurs incontournables sur les scènes locales. Ils jouent un rôle décisif dans l’élaboration des modes d’action sur la ville, surtout par la construction théorique de la gouvernance urbaine et la participation à l’élaboration d’une nouvelle politique urbaine. 
C’est l’un des grands partenaires de la ville, la Banque mondiale qui, vers la fin des années 80, fait émerger le vocable gouvernance et l’utilise de manière prescriptive, comme réponse à la crise de gouvernabilité dans les pays en développement, surtout en Afrique. Le terme qui englobe aussi celui de gouvernance urbaine, est propulsé au-devant de la scène mondiale par les instances internationales et repris par l’ensemble des observateurs et des acteurs du champ urbain. Dans le contexte du développement, ces instances attribuaient à la gouvernance des caractéristiques qui sont en rapport avec l’efficience, telles que la rigueur budgétaire, les politiques axées sur le marché, la réduction du champ d’intervention de l’Etat et la privatisation, de même qu’avec la démocratie, comme l’obligation rédditionnelle (accountability), la transparence, l’équité, la justice, la promotion de l’Etat de droit, les droits civiques et socio-économiques et la décentralisation. Divers qualificatifs y étaient ajoutés : « Bonne » à la Banque mondiale et à l’OCDE, « saine » au PNUD, « démocratique » à l’UNESCO(9) En plus de cette définition de la notion de gouvernance, plusieurs partenaires extérieurs ont contribué à l’élaboration d’une nouvelle politique urbaine au Cameroun.

La Banque mondiale et un certain nombre de bailleurs de fonds par exemple, ont participé a travers l’expertise et le financement, à l’élaboration de la nouvelle politique urbaine du Cameroun appelée « Déclaration de stratégie urbaine du Gouvernement » en 1999. Cette Déclaration est conçue comme cadre de référence commun à tous les acteurs urbains. Aussi, la France soutient-elle la politique urbaine de la Communauté urbaine de Douala et de Yaoundé à travers le « Programme d’appui au développement urbain de Douala et de Yaoundé » depuis 2003. Par ailleurs, elle apporte un appui technique au Ministère de la Ville pour favoriser le développement de pratiques partenariales entre l’Etat et les communes. Elle s’engage aussi auprès des autorités camerounaises, pour traiter des sujets tels que la formation des élus, la fiscalité locale, la création d’une structure unique de représentation des communes.

Certains partenaires définissent leurs stratégies en matière de politique urbaine à travers des ateliers dans le cadre des programmes à l’instar du « Programme gestion durable des déchets et de l’assainissement urbain », programme multi-partenarial mis en place depuis l’an 2000 et co-animé par la France, le Partenariat pour le Développement Municipal et le Programme Solidarité Eau. Il organise des ateliers dont le but est de proposer des stratégies d’intervention en matière de gestion durable des déchets solides et liquides, stratégies qui devront préciser le rôle de l’Etat, des collectivités locales, des opérateurs privés et de la société civile. La coopération décentralisée contribue également à l’élaboration de la politique urbaine si l’on s’en tient par exemple au cas des villes françaises et leurs homologues camerounaises (Nantes/Dschang, Strasbourg/Douala, etc.) et à la Convention de partenariat signée en janvier 2006 entre l’association « Communes et Villes Unies du Cameroun » et la communauté urbaine de Nantes.

La coopération entre les villes françaises et camerounaises combine en effet fréquemment la dimension ingénierie urbaine (assistance technique en matière d’assainissement, d’aménagement urbain, d’habitat ou de transports) et l’appui à la gouvernance urbaine qui consiste en un appui logistique aux réformes de décentralisation et de gestion municipale. Elle peut prendre plusieurs formes (missions d’expertise, formation) qui aboutissent à développer une activité de conseil en amont des projets urbains. S’agissant de la Convention de janvier 2006, Nantes Métropole ouvre un partenariat avec les villes moyennes du Cameroun dont la thématique centrale est celle du partage des savoir-faire en matière de développement urbain et l’accompagnement des villes moyennes camerounaises dans la mise en œuvre des contrats de ville (démarche de contractualisation des priorités de développement urbain entre l’Etat et les collectivités territoriales décentralisée). Il s’agit d’aider les villes moyennes qui le souhaitent à envisager une démarche de planification urbaine. Nantes Métropole est le coordonnateur des partenariats pour la partie française. Les villes pilotes sont Dschang, Limbe, Maroua. Dans tous ces partenariats, les acteurs internationaux concernés mettent surtout leur savoir-faire au service de l’Etat camerounais ou des villes en vue d’une bonne gouvernance urbaine. Ils participent également à sa consolidation.

B – La participation à la consolidation de la gouvernance urbaine 


Les partenariats contribuent à la consolidation de la gouvernance urbaine par la mise en place de ses institutions politiques. Il s’agit par exemple de la formation des élus locaux en leadership local que l’on retrouve dans le cadre du « Programme d’appui à la gouvernance urbaine du Cameroun » concernant 23 communes qui bénéficie depuis l’année 2001, du concours conjoint de ONU-HABITAT, du PNUD et d’autres partenaires dont l’Union Européenne. Il s’agit également de la construction de la démocratie participative. Dans ce sens, la Banque mondiale et d’autres bailleurs de fonds par exemple, ont apporté leur appui à l’élaboration de la « Déclaration de stratégie urbaine du Gouvernement » dont l’une des orientations porte sur la démocratie participative. Elle préconise un transfert important de compétences et de moyens correspondants au profit des collectivités territoriales décentralisées par la mise en place de structures décisionnelles ou participatives nouvelles. 

C – L’appui financier à la politique de gouvernance urbaine 


Les partenariats renforcent la gouvernance urbaine au Cameroun aussi à travers le financement des programmes et projets divers. Car pour l’ensemble des bailleurs de fonds internationaux, l’appui à la politique de développement urbain prend de plus en plus la couleur du « développement local », qui recouvre l’aide au développement municipal. Plusieurs exemples vont dans ce sens. Le partenariat entre Nantes Métropole et certaines villes du Cameroun est financé par l’Etat français, les Communes de Nantes Métropole et la Région Pays de Loire. Le « Programme gestion durable des déchets et de l’assainissement urbain », l’étude de faisabilité du projet « Facilité d’Actions Collectives pour les Initiatives Locales de Solidarité » (FACILS) (qui intéresse l’ensemble des partenaires techniques et financiers du Cameroun), le « Programme d’appui au développement urbain de Douala et de Yaoundé », sont financés par la France. Le Projet Infrastructures de Douala est financé par la Banque mondiale. Le PNUD participe au financement de l’appui au Programme de gouvernance urbaine et du Programme « Pour des villes sûres ». Ce Programme bénéficie également du soutien du Programme des Nations Unies pour les Etablissements Humains (ONU-HABITAT). Il vise à promouvoir une nouvelle politique de lutte contre l’insécurité urbaine en la prévenant dans la ville de Douala et de Yaoundé. La Banque Africaine de Développement finance également ces deux grandes métropoles dans le cadre du contrat de villes. 


Les partenariats internationaux jouent effectivement un rôle pivot dans la mise en œuvre de la gouvernance urbaine au Cameroun tant en ce qui concerne sa construction théorique, sa consolidation institutionnelle que son financement. Ce proverbe africain selon lequel « on ne ramasse pas une pierre avec un seul doigt », qui évoque un monde défini comme un système de relations, s’avère vrai dans le cadre de cette étude. Car comme la main organise les relations entre les doigts, les partenariats organisent les relations entre les acteurs sociaux. Ils évoquent un monde perçu non pas comme une arène de confrontation, mais comme un espace au sein duquel des partenaires travaillent conjointement vers l’aboutissement d’objectifs communs, chacun y oeuvrant selon ses moyens. Ceci traduit l’interdépendance entre les pouvoirs des institutions associées à l’action collective qui est l’une des propositions de la gouvernance élaborées par Stoker(10). Elle vise précisément à optimiser les gains tirés de la coopération sans se figer dans un mode précis et définitif de gouvernement. Si elle est l’art d’élargir sans cesse le champ des solutions possibles, d’enrichir la palette des politiques possibles, c’est aussi la façon de ramasser les pierres avec autant de doigts que possible et la manière de faire contribuer chacun au bien public, selon des modalités sans cesse réinventées, sans cesse renouvelées. Ainsi, les partenariats sont-ils inséparables de l’idée que la gouvernance est un jeu à somme positive. Cependant, malgré le discours ambiant d’une vision commune, ces partenariats sont sous-tendus par d’autres enjeux qui animent les interactions des acteurs concernés. Ceux-ci n’apparaissent pas forcément clairement, mais la suite de notre étude tentera de les faire remonter en surface.

II – DES PARTENARIATS SOUS-TENDUS PAR DE MULTIPLES ENJEUX POUR LES ACTEURS DE LA GOUVERNANCE URBAINE 


Les acteurs qui participent aux différents partenariats internationaux agissent dans un contexte d’interdépendance stratégique(11) où ils se comportent en acteurs stratégiques, c’est-à-dire « des acteurs empiriques dont les comportements sont l’expression d’intentions, de réflexions, d’anticipations et de calculs et ne sont en aucun cas entièrement explicables par des éléments antérieurs »(12). Ce qui signifie que les partenariats recouvrent d’autres enjeux (spécifiques ou collectifs) qui structurent les interactions entre des acteurs hétérogènes. L’appréhension de ces enjeux nécessite une compréhension explicative, c’est-à-dire la détermination par interprétation de la motivation, du « sens visé » par les différents partenaires(13) 

A – Les enjeux spécifiques aux partenaires internationaux

La gouvernance urbaine implique une large participation des partenaires intéressés. Il s’agit tout d’abord de la recherche de l’efficacité de la part des bailleurs de fonds. Car la notion de gouvernance est utilisée par les institutions financières internationales pour justifier leurs conditionnalités politiques dans les pays jugés inaptes à gérer convenablement les crédits accordés(14). En effet, les échecs rencontrés par les PAS ont conduit la Banque mondiale, à peser de plus en plus sur la gestion publique des pays où elle intervient. La force du discours de la Banque a fini par s’imposer à toutes les agences de coopération, au PNUD et aux bailleurs de fonds bilatéraux : ainsi en 1996, la « bonne gouvernance » devait être le thème officiel du sommet annuel franco-africain. Tous prétendent œuvrer pour diminuer les prérogatives de l’Etat et renforcer les acteurs de la « société civile » dans les pays où ils interviennent(15). C’est ainsi que le Cameroun, comme la plupart des pays africains, se voit désormais imposer des conditionnalités non seulement économiques mais également politiques depuis la décennie 90, à travers le concept de gouvernance. Il est tenu d’adopter des règles de gestion saine et transparentes des affaires publiques. L’intense intrusion de ces acteurs dans la politique locale du pays, n’est donc pas surprenante dans la mesure où la décentralisation et la gouvernance urbaine constituent un volet important de la gouvernance exigée aux autorités camerounaises. Les partenaires extérieurs qui sont le plus souvent, les principaux bailleurs de fonds, en usent pour imposer leurs choix. Ils considèrent le développement urbain comme un aspect du développement économique, et se sont mis à imposer différentes politiques et stratégies d’intervention sur les villes, dans le but d’une plus grande efficacité économique. Ainsi, les gouvernements nationaux et surtout locaux se sont vus dépassés par les institutions et les acteurs internationaux et multilatéraux. Ceux-ci ont eux-mêmes la responsabilité de soutenir et d’encourager ces efforts dans le cadre de leur mandat principal : rendre la gouvernance plus démocratique, plus responsable et efficace. On comprend pourquoi la France par exemple, à travers le Comité interministériel de la coopération et du développement (CICID), a réaffirmé lors de sa réunion du 20 juillet 2004, la place de la gouvernance comme axe fort de la politique de l’aide publique au développement et attribué au ministère des Affaires étrangères la conduite des actions dans les domaines de l’Etat de droit, de la réforme de l’Etat, de la gouvernance institutionnelle et financière et de la définition des politiques publiques. Cette politique se situe dans la ligne des stratégies de développement définies à la conférence internationale du développement de Monterrey, en 2002, qui a lié la mobilisation des ressources et la croissance de l’APD à la performance des Etats récipiendaires dans le domaine de la gouvernance. Même sur le plan exclusivement africain, les initiatives en matière de bonne gouvernance et de démocratie ont été également placées au premier rang des conditions requises pour réaliser le développement durable par les chefs d’Etat africains, dans le cadre du NEPAD.


Ensuite, le transfert des modèles institutionnels constitue un autre enjeu. Pour assurer la mise en œuvre de la gouvernance urbaine, certains partenaires ont accru leur offre de coopération institutionnelle envers le Cameroun. Dans cette perspective, la Banque mondiale et la France par exemple, ont développé leur assistance dans le domaine institutionnel à travers deux approches différentes : d’un côté la promotion de la bonne gouvernance et de l’autre, l’appui à l’Etat de droit et au développement institutionnel. En fait, ces deux concepts opératoires, loin de s’opposer, se rejoignent et poursuivent en théorie les mêmes buts : accroître les capacités des administrations décentralisées camerounaises à gérer et à produire le développement et élargir le champ des libertés individuelles et collectives des citoyens. Pour mieux coordonner les actions d’accompagnement des processus démocratiques et de restructuration des Etats francophones, le Ministère français de la Coopération s’est doté en 1993, d’une sous direction du développement institutionnel, structurée en deux bureaux, l’un chargé de la ville et de la décentralisation, et l’autre de l’Etat de droit et des libertés. Pour la France donc, le développement institutionnel passe aussi par l’appui à la décentralisation. Dans l’ensemble, cette coopération institutionnelle internationale issue des partenariats, permet également aux bailleurs de fonds exportateurs de technologies institutionnelles, de diffuser ou de sauvegarder leur influence politique ou culturelle(16). Elle permet aussi à certains d’entre eux, surtout ceux qui sont confrontés à la rigueur et aux contraintes de la réduction des déficits, de justifier auprès de leurs opinions publiques, le maintien à un niveau élevé de l’aide publique.


Enfin, les retombées économiques constituent un autre enjeu non négligeable des partenariats, par exemple en ce qui concerne le jumelage. Il est conçu autant en termes de débouchés économiques potentiels qu’en termes de soutien aux réformes institutionnelles. Il induit l’ouverture d’un marché économique et financier de la coopération décentralisée, susceptible d’être rentable pour les collectivités locales du Nord en termes d’effets de retour économiques pour les entreprises locales ou de rémunération de l’assistance technique par les institutions bi- et multilatérales de la coopération.

B – Les enjeux spécifiques aux collectivités locales


Les partenariats extérieurs présentent un certain nombre d’avantages pour les villes et leurs dirigeants, la captation de nouvelles ressources. Car pour traiter les problèmes économiques et sociaux des collectivités qu’elles représentent, les assemblées locales doivent inévitablement faire appel aux ressources d’acteurs appartenant aux secteurs privé et associatif. Elles doivent aussi, le plus souvent, constituer des partenariats(17). La complexité des stratégies de lutte contre la pauvreté urbaine impose la formation de larges coalitions et d'alliances fortes entres acteurs pour garantir un développement économique et social inclusif des villes. La gouvernance urbaine sert avant tout à garantir l’efficacité économique et les partenariats internationaux permettent aux villes d’obtenir surtout des financements et de l’expertise pour leur développement. Ainsi, les villes qui réussiront à conduire le développement économique et social seront celles qui auront eu la capacité d’organiser et de mobiliser les partenariats extérieurs autour d’un projet commun.


S’agissant des autorités locales, elles acquièrent à travers les partenariats, un capital symbolique en termes de légitimation et d’influence. En effet, l’élite dirigeante urbaine camerounaise a compris tout le parti qu’elle pouvait tirer de la ré-appropriation du concept de bonne gouvernance, en matière de ressources financières, matérielles ou symboliques. Ainsi, en jouant sur le registre de la bonne gouvernance urbaine, elle tente de renouveler son répertoire de légitimation et de donner de nouveaux gages à leurs partenaires internationaux en matière de gouvernance urbaine. Aussi, le respect des principes de gouvernance renforce la légitimité des autorités municipales, parce que cela les conduit à mettre en œuvre des politiques et d’être reconnus dans leurs actions comme des agents de développement local. Ce qui les rapproche des « maires entrepreneurs, des maires managers » que l’on retrouve dans certains pays européens(18). La recherche de partenariat s’explique aussi par la nécessité d’exercer un pouvoir d’influence car l’extrême fragmentation du gouvernement des villes rend difficile l’exercice du pouvoir et obligatoire la formation de coalitions plus ou moins stabilisées(19).

C – Les enjeux collectifs 


Les partenariats génèrent pour le compte des participants, des profits collectifs dans la mesure où « gouverner, du point de vue de la gouvernance, est toujours un processus interactif parce qu’aucun acteur public ou privé, ne dispose pas des connaissances et des ressources nécessaires pour s’attaquer seul aux problèmes »(20). Ceci est de nature à multiplier les chances de succès des projets. Car ce qui est décisif pour ce succès, c’est la synergie de ressources, c’est-à-dire la « valeur ajoutée » obtenue du fait que les partenaires combinent leurs ressources au lieu d’agir seuls. Dans cette nouvelle gouvernance, les acteurs s’associent, mettent en commun leurs ressources, leur expertise, leurs capacités et leurs projets, et créent une nouvelle coalition d’action fondée sur le partage des responsabilités. Cette coopération est sous-tendue par des rapports de dépendance et de pouvoir, c’est-à-dire des relations d’échange négocié à travers lesquelles chaque acteur cherche à « vendre » ses comportements aux autres aussi avantageusement que possible, tout en « achetant » aux autres au moindre prix les comportements dont il a besoin(21). Ensuite, les partenariats apportent la « réduction du bruit ». Dans l’idéal, cette réduction du bruit implique la compréhension mutuelle par le dialogue, au lieu de la colonisation (ou la pénétration) d’autres systèmes par la force de la raison d’être et de la logique du seul système dominant(22). Elle fait partie intégrante de la gouvernance dont la problématique met l’accent sur les conditions rendant possible une action publique efficace qui minimise effets pervers, conflits non prévus et impuissance réelle(23). Enfin, chacun des partenaires peut apprendre beaucoup à l’autre. Ensemble, ils constituent une communauté d’action à la fois plus riche en ressources, plus expérimentée et plus flexible(24).
En définitive, les partenariats internationaux constituent la clé de voûte de la gouvernance urbaine au Cameroun. Car en dehors de multiples enjeux qui les sous-tendent, ils contribuent énormément à sa construction, à sa consolidation et à son financement. Ils laissent également percevoir plusieurs phénomènes. D’abord celui de la ville comme nouveau lieu de la régulation économique, politique et sociale. Elle devient un élément d’un environnement politique et économique de plus en plus complexe qui remet en question les distinctions traditionnelles entre les scènes politiques infranationale, nationale et internationale. Ceci à cause de la transformation des rapports entre les différentes scènes, singulièrement le passage tendanciel d’un système hiérarchisé à un système réticulaire et multicentrique sous l’impulsion des partenariats. Ce qui va bien au-delà de la distinction traditionnelle entre politique intérieure et politique internationale.

Ensuite la recomposition de l’Etat camerounais par la remise en cause de son rôle, ce qui a pour conséquence le renforcement des partenariats et s’inscrit dans un processus qui se retrouve résumé à travers la notion d’« Etat creux »(25). Processus selon lequel le niveau national d’organisation du politique perdrait de sa centralité, de son épaisseur en faveur des niveaux transnational et infra-national, par exemple vers les villes. Dits brièvement, le monopole de l’Etat-nation sur la politique, l’organisation de la société serait remis en question par l’émergence de construits socio-politiques concurrents que sont les villes(26). En plus, le politique n’est plus défini en termes de domination légale et rationnelle. Il est avant tout, la mobilisation de groupes sociaux, d’institutions, d’acteurs publics et privés qui bâtissent des coalitions, élaborent des projets collectifs afin, d’une part, de tenter de s’adapter aux transformations économiques et, d’autre part, de peser quelque peu contre les effets du marché(27). C’est la conjonction de ces deux propositions qui fait la « force » du concept de gouvernance urbaine : non seulement les villes bénéficieraient de la recomposition des Etats modernes pour émerger en tant qu’acteurs collectifs sur la scène internationale mais, de plus, les modalités concrètes d’exercice du politique seraient à l’opposé du modèle que Max Weber associait à l’Etat : la domination à travers l’usage exclusif de la force légitime sur un territoire donné comme moyen d’agrégation disparaîtrait au profit d’une forme de politique reposant sur le projet collectif, le partage d’objectifs communs, d’une vision identique pour l’avenir de la ville, d’un véritable projet de société urbaine(28).

Enfin, ces alliances durables que sont les partenariats extérieurs, par la mise en pratique d’une bonne gouvernance, de la responsabilisation ou de l’institutionnalisation du gouvernement, ont aussi pour effets d’initier et de renforcer le processus démocratique au niveau local et national ainsi que de relégitimer de l’Etat(29) L’avenir semble prometteur pour ces partenariats dans la mesure où les villes auront toujours besoin d’eux comme par exemple Douala qui a été élue parmi les « villes durables du NEPAD », ce qui se traduira nécessairement par l’établissement des réseaux de partenariat avec les acteurs économiques en vue de bénéficier de leur appui dans la conception et l’exécution des projets de développement communautaire. Aussi, les institutions financières ont-elles été encouragées à placer les Objectifs du Millénaire pour le Développement au centre de leurs efforts d’analyse, de conseil et de financement auprès de chaque pays en développement, principalement par la mise en place d’un partenariat mondial pour le développement.
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